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Liste des délibérations examinées affichée le 16 
décembre 2023

Date de convocation du Conseil Municipal : 08 
décembre 2023

Nombre des Conseillers Municipaux
en exercice au jour  de la séance : 35

Président : Madame Laure LAURENT

Secrétaire élu :  Monsieur Jacky BÉJEAN

Membres présents à la séance :

Laure LAURENT, Jacky BÉJEAN, Ikrame TOURI, David
HORNUS,  Françoise  BÉRARD,  Patrick  FAURE,  Yves
GAVAULT, Aïcha BEZZAYER, Frédéric RAGON, Camille
EL-BATAL,  Claudia  VOLFF,  Etienne  FILLOT,  Sonia
MONFORT,  Bruno  DANDOY,  Coralie  TRACQ,  Laurent
KAZMIERCZAK, Yamina SERI, Emile BEYROUTI, Céline
BALITRAN-FAURE,  Jean-Christian  DARNE,  Eliane
NAVILLE,  Pascale  ROTIVEL,  Guillaume  COUALLIER,
Fabien BAGNON, Eric PEREZ

Membres absents excusés à la séance :

Marylène  MILLET,  Stéphane  GONZALEZ,  Céline
MAROLLEAU, Delphine CHAPUIS, Laurent DURIEUX,
Eric VALOIS, Caroline VARGIOLU, Philippe MASSON,
Fabienne TIRTIAUX, Nejma REDJEM

Pouvoirs : 

Marylène MILLET à Laure LAURENT, Stéphane 
GONZALEZ à Frédéric RAGON, Céline MAROLLEAU à 
Françoise BÉRARD, Delphine CHAPUIS à Ikrame 
TOURI, Laurent DURIEUX à Bruno DANDOY, Eric 
VALOIS à Patrick FAURE, Caroline VARGIOLU à David 
HORNUS, Philippe MASSON à Guillaume COUALLIER, 
Fabienne TIRTIAUX à Pascale ROTIVEL, Nejma 
REDJEM à Fabien BAGNON, 

Membres absents à la séance :



RAPPORTEUR     : Madame Ikrame TOURI

Lors de la programmation sociale de 2022, l’association Archipel a proposé une action en partenariat
avec le théâtre cinéma La Mouche intitulée « Rencontres de genres, un genre de rencontres ». Cette
action avait  pour objectif de favoriser l’ouverture culturelle  par la pratique,  en sensibilisant  le
public des Collonges et des Barolles à différentes approches artistiques, en proposant des rencontres
avec des artistes et en permettant un espace d’expression citoyenne.

Dans ce cadre, des ateliers sur le thème de l’égalité des genres et selon différents axes tels que la
parentalité,  l’accès  à  l’emploi  et  la  représentation  audiovisuelle  des  genres,  ont  eu  lieu  et  un
documentaire, réalisé avec les habitants, a été proposé et projeté à La Mouche.

La ville a perçu une subvention de l’État pour la réalisation de ce projet. Ce dernier ayant été porté
en direct par l’association, il convient de reverser cette subvention d’un montant de 1 200 € à
l’association Archipel.

Vu l’avis de la commission n°1 « Enfance, Jeunesse, Enseignement, Cohésion Sociale, Égalité » du 5
décembre 2023 ;

Ouï l’exposé du rapporteur ;

Mesdames et Messieurs, 

Je vous demande de bien vouloir,

 APPROUVER l’attribution  de  la  subvention  à  l’association  Archipel,  dans  le  cadre  de  la
programmation sociale 2022, d’un montant de 1 200 €.

 DIRE que les crédits seront pris sur le budget de la ville.

Après avoir entendu l’exposé de Madame Ikrame TOURI,

Invité à se prononcer et après en avoir délibéré,

- LE CONSEIL ADOPTE A L'UNANIMITE CETTE DELIBERATION -

Le secrétaire de séance,

Jacky BÉJEAN

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits,
Deuxième adjointe,

Laure LAURENT

Liste des élus ayant voté POUR

Marylène MILLET,  Stéphane GONZALEZ,  Laure LAURENT,  Jacky BÉJEAN,  Ikrame TOURI,  David HORNUS,  Françoise BÉRARD, 
Patrick FAURE,  Céline MAROLLEAU,  Yves GAVAULT,  Aïcha BEZZAYER,  Delphine CHAPUIS,  Laurent DURIEUX,  Frédéric 
RAGON,  Camille EL-BATAL,  Claudia VOLFF,  Etienne FILLOT,  Eric VALOIS,  Sonia MONFORT,  Caroline VARGIOLU,  Bruno 
DANDOY,  Coralie TRACQ,  Laurent KAZMIERCZAK,  Yamina SERI,  Emile BEYROUTI,  Céline BALITRAN-FAURE,  Philippe 
MASSON,  Jean-Christian DARNE,  Eliane NAVILLE,  Pascale ROTIVEL,  Fabienne TIRTIAUX,  Guillaume COUALLIER,  Fabien 
BAGNON,  Eric PEREZ,  Nejma REDJEM 

Liste des élus ayant voté CONTRE

Liste des élus s'étant ABSTENU

En cas de contestation, la présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de
Lyon dans un délais de deux mois à compter de sa publication ou notification.


